Tableau des étapes de la constitution de la société
Dans une page précédente, nous avons analysé toutes les étapes de la constitution des sociétés. Nous reprenons toutes ces étapes dans un  tableau en y indiquant les démarches administratives les plus importantes à établir par les fondateurs ou par le notaire. Ensuite, les représentants de la société devront veiller à son bon fonctionnement....
	 Formalités à accomplir par les fondateurs
	Formalités accomplies par le notaire

	AVANT LA CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ

	· Obtenir l'accès à la profession si elle est réglementée 

· Communiquer le plan financier 
· Déposer les montant des apports en espèces en banque et se procurer une attestation bancaire.  

· Apporter le rapport du reviseur d'entreprises pour les apports en nature et remettre le rapport des fondateurs  

· Vérifier si le nom de la société n'a pas déjà été utilisé 


	· Conseiller les futurs associés avant la constitution 

· Préparer les statuts de la société 

· Rédiger les procurations éventuelles 

 

 

 



	AU MOMENT DE LA CONSTITUTION

	 
	· Recevoir l'acte de constitution 

	APRÈS LA CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ

	· Remettre à la banque l'attestation notariée pour le déblocage des fonds 

· Veiller à l'inscription en tant que "société commerciale" dans la BCE (via le guichet
d'entreprise) 

· Requérir son immatriculation à la taxe sur la valeur ajoutée 

· Ouvrir un registre des parts sociales ou faire imprimer les actions   

· Faire viser les livres de la société et Respecter les différentes obligations comptables. 
	· Faire enregistrer l'acte de constitution 

· Déposer au greffe du tribunal de commerce l'acte de constitution et les documents permettant la publication des statuts au moniteur belge et l'inscription à la BCE. 

· Remettre l'attestation à la banque pour le déblocage des fonds 

· Délivrer les copies nécessaires pour permettre l'immatriculation de la société au registre de commerce et à la TVA. 

· Faire transcrire l'acte au bureau des hypothèques s'il y a apport d'immeubles 


 

